
BAC Professionnel 
 

● PRODUCTIONS HORTICOLES : 
       - productions florales et maraîchères 
       - pépinières 
●TRAVAUX PAYSAGERS 

Objectifs 

Admission 

Déroulement 

Validation 

Débouchés 

►  Former des ouvriers hautement qualifiés ou des futurs chefs d’entreprises capables 

d’assumer des responsabilités professionnelles. 

 

► Permettre aux jeunes d’acquérir des connaissances générales, économiques et 

sociales. 

 

► Apprendre aux jeunes à travailler dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

►  Après soit : 

         * un BEPA 

         * un CAPA  (sous réserve d’un excellent dossier scolaire) 

         * une scolarité complète en classe de première  (sur dérogation). 

 

   Dans tous les cas, satisfaire à l’entretien d’entrée (information, motivation du jeune). 

►  Durée : 2 années scolaires en alternance au rythme de 15 jours au centre et 15 jours 

en entreprise, soit  79 semaines. 

         ● Formation professionnelle et générale à l’établissement……38 semaines 

         ● Stages en entreprise……………………………………..…..37 semaines 

 

►  Statut : Scolaire : convention de stage signée par l’établissement, les parents et le 

maître de stage. 

►  Secteur :  

L‘activité pourra s’exercer : 

         - dans les entreprises de production florale, pépinière ornementale, maraîchage. 

         - dans les entreprises de paysage, les services espaces verts des villes. 
 

► Emploi :  

Le titulaire du bac pro pourra occuper un poste d’ouvrier hautement qualifié ou de 

chef d’entreprise dans le secteur d’activité. 

Le niveau IV donne la capacité professionnelle nécessaire à la création d’entreprise. 
 

►Poursuite d’étude :  

Bien que la finalité du Bac professionnel soit l’insertion professionnelle, le titulaire 

du diplôme peut poursuivre ses études vers un BTS ou un DUT. 

►  Composition de l’examen : 

         �Epreuves Continues au cours des deux ans de formation  

                   (Contrôle Continu en Cours de Formation : CCCF)  50 % 

         � Epreuves finales en fin de deuxième année                     50 % 



La vie en  
      Entreprise     ► 

Le Programme ►   

  Modules Intitulés 

 

 MG1  Connaissance et pratique de la langue Française, approche de l’œuvre littéraire  

 MG2 Anglais 

 MG3 Education physique et sportive 

 MG4 Education socioculturelle et communication 

 MG5 Connaissance du monde contemporain (histoire-géographie) 

 MG6 Hygiène et protection de la santé 

 MP1 Interprétation et traitement des données (mathématiques et Informatique)  

 MP2 Connaissance des systèmes vivants (écologie) 

 MP3 Eléments de chimie, du vivant, du sol et de l’environnement, énergétique. 

 MP4 Connaissance de l'entreprise dans son environnement 

 MP31  Approche du paysage 

MP32  Gestion d'un chantier de travaux paysagers 

MP33  Connaissance des végétaux 

MP34  Physiologie de la plante 

MP35  Fonctionnement et maintenance des matériels et équipements spécialisés 

MP36  Technologies paysagères 

MP37  Conduite de chantier d’aménagements paysagers 

MP21  Economie et politique des productions 

MP22   La plante, le sol, le climat 

MP23  Technologies horticoles 

MP211  Gestion d'un atelier de production. 

MP212/MP232*  Connaissance des végétaux  (* pour l’option pépinière) 

MP213/MP233* Préparation à la mise en marché (* pour  l’option pépinière) 

MP214  Conduite de production de plein champ 

MP215  Conduite de production sous abri 

 

MP234 Création de pépinières (pour l’option pépinière) 

●  La convention de stage :  

Les jeunes effectuent des stages en entreprise sous couvert d’une convention de stage. 

Celle-ci définit :           

     * Le temps de travail : 35 h de travail pratique sur l’entreprise. 

     * Le temps consacré aux études de stage : 4 h par semaine. 
  
●  Le suivi des jeunes en stage : 

Les partenaires de la formation (élève, parents d’élèves, maîtres de stage, formateurs) 

échangent entre eux au moyen d’un « carnet de liaison ». 

De plus, des suivis réguliers en entreprise par les formateurs permettent de faire le point 

sur la formation du jeune, tant en stage qu’à l’établissement. 

●   L’ internat : 

Le centre accueille garçons et filles en internat pendant la semaine de classe. Celle-ci com-

mence le lundi à 9 h 45 et finit le vendredi à 16 h 30. 
 

●  Les Activités en soirée : 

Chaque soir de la semaine sont prévus : un temps d’étude, une activité détente ( télévision, 

vidéo), une activité socioculturelle et une activité informatique ou CDI. 

La vie au Centre ►   

Pour l’année 2008.2009 : 

●   Les frais d’inscription s’élèvent à 50 €  et la participation financière des familles à  

1  925 € / an. 
 

●  Les parents peuvent bénéficier de bourse nationale en fonction des revenus et des   

charges de famille (de 5 à 12 parts + primes). 
 

  

Le coût de la  
         formation       ► 

C.F.H. – Bd des Régents - 44270 MACHECOUL – Tél. 02.40.02.39.90 

  
T

ra
v
a
u

x
 p

a
y

sa
g

er
s 

  
M

o
d

u
le

s 
co

m
m

u
n

s 
  

 F
lo

ri
. 

m
a
ra

îc
, 

p
ép

in
. 

Pour  les options floriculture et maraîchage 


